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L’ANEF et des promesses de « simplification des 
procédures » et « fluidification des échanges entre 
l’administration et les usagers » 

Avec :

 La fin des files d’attente (physiques et virtuelles)
 La limitation du nombre de passage en préfecture 
 Moins d’informations et de documents à fournir 

grâce au principe du « Dites-le nous une fois ».
 Une démarche simplifiée
 Un soutien usager « professionnalisé »



I. Le cadre législatif 
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1. Les fondements légaux
           Les textes à l’origine de la dématérialisation

2. Le cadre légal actuel 
           Les textes et la jurisprudence 

3. La coexistence de deux régimes
           Les régimes des articles R.431-2 et R431-3 du CESEDA



1. Les fondements légaux 
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L'ordonnance n° 2005-1516 du 8 décembre 2005 
 la possibilité pour un usager du service public de saisir une administration 
d'une demande par voie électronique et pour les administrations de créer des 
téléservices 

L'ordonnance n° 2014-1330 du 6 novembre 2014
 fait de la saisine de l’administration par voie électronique un véritable 
droit des administrés 

L'ordonnance n° 2015-1341 du 23 octobre 2015 
 institue les dispositions L112-8 et suivants dans le Code des relations entre 
le public et l’administration

Décret n°2016-685 du 27 mai 2016 
 autorise les téléservices pour la mise en œuvre du droit des usagers de saisir 
l’administration par voie électronique. 

L’arrêté du 23 décembre 2015 
 Création pour le ministère de l’intérieur d’une saisine facultative par 
voie électronique de l'administration » (SVE)
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Le code des relations entre le public et l’administrationL'ordonnance n° 2015-1341 
du 23 octobre 2015

Article L. 112-8 du CRPA

« Toute personne, dès lors qu'elle s'est identifiée préalablement auprès 
d'une administration, peut, dans des conditions déterminées par décret en 
Conseil d'État, adresser à celle-ci, par voie électronique, une demande, 
une déclaration, un document ou une information, ou lui répondre par la 
même voie. Cette administration est régulièrement saisie et traite la 
demande, la déclaration, le document ou l'information sans lui demander la 
confirmation ou la répétition de son envoi sous une autre forme ». 

Article L. 112-9 du CRPA

« L'administration met en place un ou plusieurs téléservices, dans le 
respect des dispositions de loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l'informatique et aux libertés et des règles de sécurité et d'interopérabilité 
prévues aux chapitres IV et V de l'ordonnance n°2005-1516 du 8 décembre 
2005 relative aux échanges électroniques entre les usagers et les autorités 
administratives et entre les autorités administratives. Lorsqu'elle met en 
place un ou plusieurs téléservices, l'administration rend accessibles leurs 
modalités d'utilisation, notamment les modes de communication possibles. 
Ces modalités s'imposent au public. Lorsqu'elle a mis en place un 
téléservice réservé à l'accomplissement de certaines démarches 
administratives, une administration n'est régulièrement saisie par voie 
électronique que par l'usage de ce téléservice. Un décret en Conseil d'État 
détermine les conditions d'application du présent article ». 



2. Le cadre légal actuel en droit des étrangers 
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L’exception: 

 La comparution personnelle

 Une saisine facultative

L’exception de l’exception: l’ANEF 
(administration numérique pour les étrangers en France)

 Des démarches intégralement dématérialisées 

 Une saisine obligatoire

 Sous réserve d’un accompagnement et d’une solution de substitution 
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1ère Exception La comparution personnelle obligatoire 

Article L.112-10 du CRPA

« L'application des articles L. 112-8 et L. 112-9 à certaines 
démarches administratives peut être écartée, par décret en 
Conseil d'Etat, pour des motifs d'ordre public, de défense et de 
sécurité nationale, de bonne administration, ou lorsque la 
présence personnelle du demandeur apparaît nécessaire. »

L’article 1er du décret n° 2015-
1423 du 5 novembre 2015 

exclut l’application des dispositions des articles L. 112-8 et       
L. 112-9 pour les démarches administratives ayant pour objet 
les documents de séjour et titres de voyage. 

Avis n° 452794 , 452811 
Conseil d’Etat du 3 juin 2022

les préfets peuvent créer des téléservices pour 
l'accomplissement de tout ou partie des démarches 
administratives des usagers, à condition de respecter 
l'exigence de présentation personnelle.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000031366350&idArticle=LEGIARTI000031367348&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000031366350&idArticle=LEGIARTI000031367348&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000031366350&idArticle=LEGIARTI000031367348&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000031366350&idArticle=LEGIARTI000031367348&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000031366350&idArticle=LEGIARTI000031367348&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000031366350&idArticle=LEGIARTI000031367348&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000031366350&idArticle=LEGIARTI000031367348&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000031366350&idArticle=LEGIARTI000031367348&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000031366350&idArticle=LEGIARTI000031367348&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000031366350&idArticle=LEGIARTI000031367348&dateTexte=&categorieLien=cid
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2ème Exception Une saisine par voie dématérialisée qui ne peut être 
rendue  obligatoire 

Arrêt n°422516 Conseil d’Etat  
du 27 novembre 2019 

« le décret du 27 mai 2016, qui se borne à autoriser 
les services de l’État et ses établissements publics 
administratifs à créer des téléservices […], n’a pas 
pour objet ni ne saurait avoir légalement pour 
effet de rendre obligatoire la saisine de 
l’administration par voie électronique ». 

« les préfets peuvent créer des téléservices pour 
l'accomplissement de tout ou partie des démarches 
administratives des usagers, à condition de respecter 
l'exigence de présentation personnelle. En revanche, les 
préfets ne tenaient pas de leurs pouvoirs 
d'organisation de leurs services la compétence pour 
rendre l'emploi de téléservices obligatoire pour le 
traitement des demandes de titres de séjour » 

Avis n° 452794 , 452811 
Conseil d’Etat du 3 juin 2022
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L’ANEF
L’exception des exceptions

Un téléservice obligatoire 
et sans comparution personnelle

Décret du 5 novembre 2015  
est modifié par l’article 9 du 
décret du 24 mars 2021 
relatif à la mise en place 
d'un téléservice pour le 
dépôt des demandes de 
titres de séjour. 

Article R431-2 du CESEDA « La demande d'un titre 
de séjour figurant sur une liste fixée par arrêté du 
ministre chargé de l'immigration s'effectue au moyen 
d'un téléservice à compter de la date fixée par le 
même arrêté. Les catégories de titres de séjour 
désignées par arrêté figurent en annexe 9 du présent 
code. »

Les personnes qui ne sont pas en mesure d'effectuer 
elles-mêmes le dépôt en ligne de leur demande 
bénéficient d'un accueil et d'un accompagnement leur 
permettant d'accomplir cette formalité. Le ministre 
chargé de l'immigration fixe les modalités de cet 
accueil et de cet accompagnement. »
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L’ANEF … sous réserve de permettre l’accès normal 
au service public  

« le pouvoir réglementaire ne saurait édicter une telle obligation (recourir 
au téléservice) qu'à la condition de permettre l'accès normal des 
usagers au service public et de garantir aux personnes concernées 
l'exercice effectif de leurs droits. Il doit tenir compte de l'objet du 
service, du degré de complexité des démarches administratives en cause 
et de leurs conséquences pour les intéressés, des caractéristiques de 
l'outil numérique mis en oeuvre ainsi que de celles du public concerné, 
notamment, le cas échéant, de ses difficultés dans l'accès aux services 
en ligne ou dans leur maniement.

Eu égard aux caractéristiques du public concerné, à la diversité et à la 
complexité des situations des demandeurs et aux conséquences qu'a sur 
la situation d'un étranger, notamment sur son droit à se maintenir en 
France et, dans certains cas, à y travailler, l'enregistrement de sa 
demande, il incombe au pouvoir règlementaire, lorsqu'il impose le recours 
à un téléservice pour l'obtention de certains titres de séjour, de prévoir les 
dispositions nécessaires pour que bénéficient d'un accompagnement les 
personnes qui ne disposent pas d'un accès aux outils numériques ou qui 
rencontrent des difficultés soit dans leur utilisation, soit dans 
l'accomplissement des démarches administratives. Il lui incombe, en 
outre, pour les mêmes motifs, de garantir la possibilité de recourir à une 
solution de substitution, pour le cas où certains demandeurs se 
heurteraient, malgré cet accompagnement, à l'impossibilité de recourir au 
téléservice pour des raisons tenant à la conception de cet outil ou à son 
mode de fonctionnement

Le décret du 24 mars 2021 
a été jugé illégal par le 
Conseil d’Etat dans sa 
décision N°452798, 452806 
et 454716 du 3 juin 2022 
(ainsi que l’arrêté du 27 avril 
2021 qui en découlait) 
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L’ANEF … des obligations imposées à l’administration 

Le Conseil d’Etat a 
dégagé deux obligations 
pour l’administration 
concernant les modalités 
de dépôt des demandes 
relevant du champ 
d’application de l’article 
R. 431-2 du CESEDA

 Un accueil et un accompagnement, y compris 
physique, pour « les personnes qui ne disposent pas 
d'un accès aux outils numériques ou qui rencontrent des 
difficultés soit dans leur utilisation, soit dans 
l'accomplissement des démarches administratives »

 Une solution de substitution pour le cas où l’usager 
« se trouverait dans l'impossibilité d'utiliser le téléservice 
pour des raisons tenant à la conception de cet outil ou à 
son mode de fonctionnement »
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L’ANEF Le cadre fixé pour répondre à ces obligations 

Décret n°2023-191 du 22 
mars 2023 modifie l’article 
R 431-2 du CESEDA

 une solution de substitution, prenant la forme d’un accueil 
physique pour l’étranger qui, ayant accompli toutes les 
diligences qui lui incombent, (notamment en ayant fait appel 
au dispositif d’accueil et d’accompagnement), se trouve 
dans l’impossibilité constatée d’utiliser le téléservice 

Arrêté n°IOMV2311395A 
du 1er août 2023 fixe les 
modalités 

 De l’accompagnement: 
• par le CCC (centre de contact citoyens 
• par les PAN (point d’accès numérique)

 De la solution de substitution: Si impossibilité constatée 
par la préfecture ou le CCC 

      rendez-vous physique systématiquement proposé



3. La coexistence de deux régimes 
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R. 431-2 du CESEDA (ANEF)

Un téléservice obligatoire mais qui doit prévoir: 

 Un accueil et un accompagnement, y 
compris physique, 

 Une solution de substitution

R 431-3 du CESEDA

Un téléservice qui doit prévoir: 

 Alternative obligatoire au téléservice 
pour déposer une demande 

 Présentation personnelle de l’usager



La coexistence de deux régimes 
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R. 431-2 du CESEDA (ANEF)

Le dépôt de la demande est une demande de 
titre de séjour 

R 431-3 du CESEDA

Le dépôt de la demande est une 
demande de rendez-vous pour pouvoir 
déposer une demande de titre de séjour 

Le dépôt d'une demande sur l'ANEF est 
matérialisé par une attestation de "confirmation 
de dépôt" (R.431-15-1 CESEDA)

Le silence gardé par l’administration après le 
dépôt d’une demande complète sur l’ANEF fait 
naître une décision implicite de rejet de titre de 
séjour. 

Aucune disposition ne fixe un délai déterminé 
obligeant la préfecture à recevoir un étranger 
pour le dépôt de son dossier 

Le silence gardé par l’administration sur une 
demande de rendez-vous ne fait pas naître 
une décision susceptible de recours (CE 1er 
juillet 2020 n°436288)



La coexistence de deux régimes 
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Titres relevant de l’ANEF
 (annexe 9 CESEDA) Titres ne relevant pas de l’ANEF

- Les titres de séjour étudiant 
- Les titres de séjour talent et talent  famille
- Les  titres de séjour citoyens européens et membres de famille 
- Les titres de séjour pluriannuels travailleurs saisonniers 
- Les titres de séjour visiteurs
- Les titres de séjour délivrés aux étrangers nés en France
- Les titres de séjour famille de français (conjoint, parent, enfant, 

ascendant)
- Les titres de séjour délivrés aux bénéficiaires du regroupement 

familial
- Les titres de séjour étranger malade
- Les titres de séjour délivrés aux personnes bénéficiaires d’une 

ordonnance de protection
- Les titres de séjour délivrés aux personnes victimes de la traite 

des êtres humains
- Les titres de séjour délivrés aux réfugiés et bénéficiaires de la 

protection internationale (BPI)
- Les cartes de séjour temporaire délivrées aux mineurs isolés 

étrangers confiés à l’ASE avant leurs 16 ans
- Les titres de séjour titulaire d'une rente d'accident du travail ou 

de maladie professionnelle
- La carte de résident permanent
-    Les renouvellements de carte de résident 

- Les titres de séjour salariés
- Les autres titres de séjour vie privée et familiale
- L’autorisation provisoire de séjour recherche d’emploi ou 

création d’entreprise
- Première demande de carte résident
- L’autorisation provisoire de séjour accompagnant de 

malade 
- L’admission exceptionnelle au séjour
- L’autorisation provisoire de séjour au titre de la protection 

temporaire 
- Etc. 
 



II. Les difficultés générées par la dématérialisation 
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1. Une saisine de l’administration par différents canaux 
      Identifier la bonne modalité de dépôt pour une demande 

2. Des modalités de saisine non adaptées
Les modules de prises de RDV en ligne 
La plateforme démarches simplifiées 

3. Le système ANEF
Les types de demandes
Les documents générés
Les échanges sur l’ANEF
Les décisions prises
Les blocages ANEF



1. Une saisine de l’administration par différents canaux
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Une saisine de l’administration par différents canaux
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Une saisine de l’administration par différents canaux
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Trouver le bon canal pour déposer sa demande 
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Démarches  
numériques 

Mail ANEF 

Trouver le bon canal pour déposer sa demande 
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Trouver le bon canal pour déposer sa demande 
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L’importance de déposer sa demande sur le bon canal 

« le silence gardé par l'administration sur une 
demande de titre irrégulièrement présentée par voie 
postale, en méconnaissance de la règle de 
comparution personnelle en préfecture, ne fait pas 
naître une décision faisant grief susceptible d'être 
déférée au juge de l'excès de pouvoir. »

« lorsqu'un étranger a présenté plusieurs 
demandes de titre de séjour, le rejet implicite né du 
silence gardé sur une demande présentée en 
méconnaissance de la règle de comparution 
personnelle, applicable à cette demande, ne 
constitue pas une décision susceptible de recours 
pour excès de pouvoir, quand bien même l'étranger 
aurait régulièrement présenté une demande sur un 
autre fondement.

Avis du Conseil d’Etat 
n° 493514 du 10 octobre 
2024 



2. Des modalités de saisine inadaptées : les prises de RDV en ligne
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2.      Des modalités de saisine inadaptées : démarches numériques
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Démarches numériques/simplifiées
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 Dépend des services de la direction 
interministérielle du numérique

      (lié au Premier ministre et non au      
       ministre de l’Intérieur)

 Aucun annuaire répertoriant les 
démarches 

 Pas développé spécifiquement pour 
le service étranger des préfectures 

 non connecté au système AGREF 
des préfectures



Dépôt
« votre dossier est déposé, 

vous pouvez encore le 
modifier si besoin » 

Instruction 
« votre dossier est en cours 

d’instruction. Vous ne 
pouvez plus le modifier »

Terminé
Réponse apportée

RDV donné
Refus

Classement sans suite

Les différentes étapes de la demande sur démarches numériques
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Les différentes étapes de la demande sur démarches numériques
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Le suivi du dossier sur démarches numériques
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Le suivi du dossier sur démarches numériques
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Le suivi du dossier sur démarches numériques
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Le suivi du dossier sur démarches numériques
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Le suivi du dossier sur démarches numériques



Un dossier accepté ?  
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Les OJNI : objets juridiques non identifiés 
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la quête du simple rendez-vous qui ne vaut pas dépôt de dossier 
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Les modules 
de prise de rendez-vous en ligne 

 Des plannings saturés

 Pas de liste d’attente

 Pas d’identification 

 Absence d’accusé de réception

 Marchandisation des rendez-
vous 

Démarches numériques/simplifiées

 Aucun délai légal imposé à 
l’administration pour fixer un rendez-
vous pour le dépôt d’un dossier 

 Le silence gardé par l’administration sur 
une demande de rendez-vous ne fait pas 
naître une décision susceptible de 
recours (CE 1er juillet 2020 n°436288)

 Un impossible accès au service public  des ruptures de droits 



3. Le système ANEF

a. Les types de demandes

b. Les documents générés

c. Les échanges sur l’ANEF

d. Les décisions prises

e. Les blocages ANEF

Plan
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3. Le système ANEF
a. Les types de demandes

Première demande de titre de séjour Renouvellement de titre de séjour
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► Les premières demandes de titre de séjour et les renouvellements



► Les demandes de titre de voyage et de document de circulation pour étranger 
mineur (DCEM)
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3. Le système ANEF
a. Les types de demandes



► Les demandes de duplicata et de changements de situation
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3. Le système ANEF
a. Les types de demandes



► L’attestation de dépôt d’une demande

Article R. 431-15-1 du CESEDA :

Le dépôt d'une demande présentée au moyen du téléservice mentionné à l'article 
R. 431-2 donne lieu à la délivrance immédiate d'une attestation dématérialisée de 
dépôt en ligne. Ce document ne justifie pas de la régularité du séjour de son 
titulaire.
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3. Le système ANEF
 b. Les documents générés
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Première demande de titre de séjour Renouvellement de titre de séjour

3. Le système ANEF
 b. Les documents générés



► L’attestation de prolongation d’instruction

Article R. 431-15-1 du CESEDA (suite) :

Lorsque l'instruction d'une demande complète et déposée dans le respect des délais 
mentionnés à l'article R. 431-5 se poursuit au-delà de la date de validité du document de séjour 
détenu, le préfet est tenu de mettre à la disposition du demandeur via le téléservice mentionné 
au premier alinéa une attestation de prolongation de l'instruction de sa demande dont la durée de 
validité ne peut être supérieure à trois mois. Ce document, accompagné du document de séjour 
expiré, lui permet de justifier de la régularité de son séjour pendant la durée qu'il précise. 
Lorsque l'instruction se prolonge, en raison de circonstances particulières, au-delà de la date 
d'expiration de l'attestation, celle-ci est renouvelée aussi longtemps que le préfet n'a pas 
statué sur la demande.

Lorsque l'étranger mentionné aux 2°, 3° ou 4° de l'article R. 431-5 a déposé une demande 
complète dans le respect du délai auquel il est soumis, le préfet est tenu de mettre à sa 
disposition via le téléservice mentionné au premier alinéa une attestation de prolongation de 
l'instruction de sa demande dont la durée de validité ne peut être supérieure à trois mois. Ce 
document lui permet de justifier de la régularité de son séjour pendant la durée qu'il précise. 
Lorsque l'instruction se prolonge, en raison de circonstances particulières, au-delà de la date 
d'expiration de l'attestation, celle-ci est renouvelée aussi longtemps que le préfet n'a pas statué 
sur la demande.
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3. Le système ANEF
 b. Les documents générés
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Renouvellement de titre de séjourPremière demande de titre de séjour

3. Le système ANEF
 b. Les documents générés



► L’attestation de prolongation d’instruction (pour les BPI)

Article R. 431-15-3 du CESEDA : Statut de réfugié

Dès la souscription de cette demande, une attestation de prolongation de 
l'instruction de sa demande mentionnée au deuxième alinéa l'article R. 431-15-1, 
d'une durée de six mois renouvelable, est mise à sa disposition par le préfet au 
moyen de ce téléservice. Cette attestation porte la mention “ reconnu réfugié ”.

Article R. 431-15-4 du CESEDA : Protection subsidiaire

Dès la souscription de cette demande, une attestation de prolongation de 
l'instruction de sa demande mentionnée au deuxième alinéa de l'article R. 431-
15-1, d'une durée de six mois renouvelable, est mise à sa disposition par le 
préfet au moyen de ce téléservice. Cette attestation porte la mention “ a obtenu 
le bénéfice de la protection subsidiaire ”.
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3. Le système ANEF
 b. Les documents générés
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Première demande de titre de séjour Renouvellement de titre de séjour

3. Le système ANEF
 b. Les documents générés



► L’attestation de prolongation d’instruction : autorise à travailler ?

Article R. 431-15-2 du CESEDA (extraits) :

L'attestation de prolongation de l'instruction d'une demande de première délivrance d'une 
carte de séjour prévue aux articles L. 421-22, L. 421-23, L. 421-26 à L. 421-29, L. 422-14, 
L. 423-1, L. 423-6, L. 423-7, L. 423-11 à L. 423-16, L. 423-22, L. 424-1, L. 424-3, L. 424-9, 
L. 424-11, L. 424-13, L. 424-18, L. 424-19, L. 424-21, L. 425-1, L. 425-3, L. 426-1, L. 426-2, 
L. 426-3, L. 426-5, L. 426-6, L. 426-7 et L. 426-10 autorise son titulaire à exercer une 
activité professionnelle sur le territoire de la France métropolitaine dans le cadre de la 
réglementation en vigueur. (…)

L'attestation de prolongation de l'instruction d'une demande de renouvellement d'une carte 
de séjour permettant l'exercice d'une activité professionnelle autorise son titulaire à 
exercer une activité sur le territoire de la France métropolitaine dans le cadre de la 
réglementation en vigueur.

Article R. 431-15-3 du CESEDA : Statut de réfugié

Article R. 431-15-4 du CESEDA : Protection subsidiaire
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3. Le système ANEF
 b. Les documents générés



► L’attestation de décision favorable

Article R. 431-15-1 du CESEDA (fin) :

Lorsque le préfet prend une décision favorable sur la demande présentée, une 
attestation dématérialisée est mise à la disposition du demandeur via le téléservice 
mentionné au premier alinéa qui lui permet de justifier de la régularité de son 
séjour, dans l'attente de la remise du titre.
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Demande de titre de séjour Demande de duplicata de titre de 
séjour

3. Le système ANEF
 b. Les documents générés



► Les demandes de complément de dossier

Règles : 

• La Préfecture laisse 30 jours pour répondre à la demande de pièces 
complémentaires (à compter de la notification)

• La Préfecture peut clôturer la demande si absence de réponse ou envoi des 
mauvais documents (= décision ne faisant pas grief si absence de document 
obligatoire)

Nuance : 

La clôture sera abusive si la Préfecture a sollicité des documents non-obligatoires. 
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► Les demandes de complément de dossier
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Conseils : 

• Vérifier ses mails et son 
compte ANEF régulièrement

• Cliquer sur la pièce manquante
• Répondre systématiquement 

aux demandes de pièces 
complémentaires

• Courrier explicatif / 
Observations si impossibilité 
d’envoyer la pièce demandée

• Captures d’écran et 
conservation des pièces 
envoyées

3. Le système ANEF
 c. Les échanges sur l’ANEF

CLIQUER

UN SEUL PDF
OBSERVATIONS



► La décision d’acceptation de la demande
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► La décision de clôture de la demande
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Pré-demande sur 
un compte 
provisoire 

Attestation de 
dépôt

Prise 
d’empreintes et 
création numéro 

AGDREF

Création du 
compte ANEF 

définitif

Début de 
l'instruction et 
demandes de 

pièces 
complémentaires

Attestation(s) de 
prolongation 
d’instruction

Décision 
préfecture

La vie d’un dossier sur l’ANEF :

Première demande
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Demande de 
renouvellement 4 

à 2 mois avant 
l'expiration du titre 

de séjour

Attestation de 
dépôt

Début de 
l'instruction et 
demandes de 

pièces 
complémentaires

Attestation(s) de 
prolongation 
d’instruction

Décision 
préfecture

La vie d’un dossier sur l’ANEF : 

Demande de renouvellement
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OBJECTIFS : 

 Identifier le type de blocage

 Identifier les options pré-contentieuses
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BLOCAGES : 

 Les limites de 
conception

 Les bugs techniques

 Les problèmes liés aux 
API

PRE-CONTENTIEUX : 

 Méthodes de 
contournement

 Protocole ANEF

 Diligences diverses 

3. Le système ANEF
 e. Les blocages ANEF



► Les limites de conception
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Le constat : 

32 %, de conformité du portail de l’ANEF avec le référentiel général 
d’accessibilité numérique (RGAA), qui définit et évalue l’accessibilité des 
services en ligne de l’État. (Site de l’ANEF)

Les principales limites de conception : 

 Processus de demande unique
Modification impossible de la demande
 Absence d’historique des démarches
 Dépôt impossible sur certains fondements
 Dépôt impossible si titre de séjour / duplicata non-récupéré 
 Dépôt impossible si titre de séjour expiré depuis plus de 9 mois

3. Le système ANEF
 e. Les blocages ANEF



► Les limites de conception : les méthodes de contournement
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PROBLEMES SOLUTIONS

Processus de demande unique

 Création d’un 2ème compte ANEF (provisoire) pour déposer 
sur le 2ème fondement

 Dépôt de la demande sur l’un des fondements avec un 
courrier explicatif (+ captures d’écran)

 Attente de la fin de la démarche pour en faire une autre (titre 
de séjour PUIS changement d’adresse)

Modification impossible de la demande Complément de dossier avec courrier explicatif par courrier 
LRAR et mail

Absence d’historique des démarches

 Prendre des captures d’écran de chaque étape
 Joindre dans les pièces demandées un courrier explicatif 

avec la liste de pièces
 Garder les documents envoyés

3. Le système ANEF
 e. Les blocages ANEF



► Les bugs techniques :

Les exemples : 

 Difficultés de connexion
 Suppression de compte provisoire sans attribution de compte définitif
 Dépôt impossible sur certains fondements / car titre de séjour ou duplicata 

non-récupéré (alors que récupéré…)
 Bugs sur certaines opérations 
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Exemple de bug technique :

Difficultés de connexion
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Exemple de bug technique :

Dépôt impossible
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Exemple de bug technique :

Précédent titre non-remis
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► Les bugs techniques : 

Les étapes à suivre : 

1) Capture d’écran du blocage avec URL et date visibles
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ATTENTION : 
L’URL ET LA 

DATE DOIVENT 
APPARAÎTRE

3. Le système ANEF
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► Les bugs techniques : 

Les étapes à suivre : 

2) Contacter le CCC : 

Modalité 1 : Formulaire « Nous contacter »

Modalité 2 : Par mail à l'adresse dgef-support@interieur.gouv.fr

Modalité 3 : Par téléphone avec le numéro de référence du mail ET garder la 
capture d’écran de l’appel

ASSISTANCE ANEF PARTICULIERS : 0 806 001 620

ASSISTANCE ANEF PRO : 0 806 001 624
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► Les bugs techniques : 

Les étapes à suivre : 

2) Contacter le CCC 
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► Les bugs techniques : 

Les étapes à suivre : 

3) Prendre rendez-vous au PAN 

+ Lettre explicative à apporter au RDV
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► Les bugs techniques : 

Les étapes à suivre : 

4) Courrier recommandé et mails à la Préfecture 

- Précisant toutes les démarches
- Demandant l’accès à la solution de substitution
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La solution de substitution : Article R. 431-2 du CESEDA

 Conditions : 

• SOIT usager invité par la Préfecture à en bénéficier après constat 
de l’impossibilité technique 

• SOIT attestation du CCC constatant l’impossibilité de la demande

 Modalité : rendez-vous physique

3. Le système ANEF
 e. Les blocages ANEF



Exemple d’accès à la solution 
de substitution
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► Les bugs techniques : 

Récapitulatif :

 Les étapes impératives : 

1) Captures d’écran du blocage
2) Contacter le CCC
3) LRAR et mails à la Préfecture sollicitant la solution de substitution

 L’étape non-impérative : le PAN
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Exemple de suivi du 
protocole 
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► Les problèmes d’attestation de prolongation d’instruction

Les principaux problèmes rencontrés : 

 Non-délivrance d’API
 Non-renouvellement d’API
 Absence d’autorisation de travail sur l’API
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Les étapes à suivre : 

1) Le pré-contentieux :

 Contacter la Préfecture (par mail et LRAR) pour obtenir la délivrance ou le 
renouvellement de l’API

 Dans certaines Préfectures : 
• Formulaire sur Démarches numériques (Préf du 91)
• Boîte aux lettres à la Préfecture dédiée pour déposer son API (Préf du 

93)
• Mail dédié 

 CCC et PAN

2) Le contentieux : 2ème session de formation
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► Les problèmes d’attestation de prolongation d’instruction

3. Le système ANEF
 e. Les blocages ANEF


	Diapositive numéro 1
	Diapositive numéro 2
	Diapositive numéro 3
	Diapositive numéro 4
	Diapositive numéro 5
	Diapositive numéro 6
	Diapositive numéro 7
	Diapositive numéro 8
	Diapositive numéro 9
	Diapositive numéro 10
	Diapositive numéro 11
	Diapositive numéro 12
	Diapositive numéro 13
	Diapositive numéro 14
	Diapositive numéro 15
	Diapositive numéro 16
	Diapositive numéro 17
	Diapositive numéro 18
	Diapositive numéro 19
	Diapositive numéro 20
	Diapositive numéro 21
	Diapositive numéro 22
	Diapositive numéro 23
	Diapositive numéro 24
	Diapositive numéro 25
	Diapositive numéro 26
	Diapositive numéro 27
	Diapositive numéro 28
	Diapositive numéro 29
	Diapositive numéro 30
	Diapositive numéro 31
	Diapositive numéro 32
	Diapositive numéro 33
	Diapositive numéro 34
	Diapositive numéro 35
	Diapositive numéro 36
	Diapositive numéro 37
	Diapositive numéro 38
	Diapositive numéro 39
	Diapositive numéro 40
	Diapositive numéro 41
	Diapositive numéro 42
	Diapositive numéro 43
	Diapositive numéro 44
	Diapositive numéro 45
	Diapositive numéro 46
	Diapositive numéro 47
	Diapositive numéro 48
	Diapositive numéro 49
	Diapositive numéro 50
	Diapositive numéro 51
	Diapositive numéro 52
	Diapositive numéro 53
	Diapositive numéro 54
	Diapositive numéro 55
	Diapositive numéro 56
	Diapositive numéro 57
	Diapositive numéro 58
	Diapositive numéro 59
	Diapositive numéro 60
	Diapositive numéro 61
	Diapositive numéro 62
	Diapositive numéro 63
	Diapositive numéro 64
	Diapositive numéro 65
	Diapositive numéro 66
	Diapositive numéro 67
	Diapositive numéro 68
	Diapositive numéro 69
	Diapositive numéro 70
	Diapositive numéro 71
	Diapositive numéro 72
	Diapositive numéro 73
	Diapositive numéro 74
	Diapositive numéro 75

